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Commune du Haut- Vully

R�glement du cimeti�re
L'assembl�e communale

vu:

l'arr�t� du 25 janvier 1875 concernant la police des cimeti�res, modifi� par celui du 5 septembre 1879 et interpr�t� par 
celui du 16 mars 1906;
la loi du 6 mai 1943 sur la police de sant� (LPS);
le r�glement du 16 mars 1948 d'ex�cution de ladite loi (RELPS);
la loi du 4 f�vrier 1972 sur le domaine public;
la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo),

�dicte. :

Dispositions g�n�rales

But Art.
premier

Le pr�sent r�glement a pour but de r�gler les questions relatives � la police du cimeti�re 
de la commune, lieu officiel d'inhumation de la commune du Haut- Vully, formant paroisse 
(cercle d'inhumation). 
Peuvent �galement y �tre ensevelies les personnes domicili�es et d�c�d�es hors du 
territoire de la paroisse, dont le transfert a �t� admis par l'autorit� comp�tente.

Surveillance Art. 2. L'administration et la surveillance du cimeti�re sont de la comp�tence du Conseil 
communal (art. 138 LPS).
Il peut d�l�guer sa t�che � une commission du cimeti�re.

Police Art. 3. Le cimeti�re est ouvert au public.
L'ordre, la d�cence et la tranquillit� doivent �tre respect�s dans son enceinte.
D�fense est faite d'endommager les tombes et les monuments, les fleurs et les plantes 
d'ornement, d'y introduire ou d y laisser courir des animaux.
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Organisation

Organisation du 
cimeti�re

Art. 4. Le Conseil communal d�cide l'organisation du cimeti�re en ligne, fixe l'emplacement de la 
s�pulture et ordonne la pr�paration de celle-ci.
Toutes les personnes sont ensevelies � la ligne

Dimensions Art. 5. Les tombes d'adulte doivent avoir les dimensions suivantes:
longueur (ext�rieur de la bordure) 180 cm
largeur (ext�rieur de la bordure) 70 cm
profondeur (art. 155 RELPS) 175 cm
hauteur maximale du monument 150 cm 
Les tombes d'enfant doivent avoir les dimensions suivantes:
longueur (ext�rieur de la bordure) 120 cm
largeur (ext�rieur de la bordure) 50-60 cm 
profondeur (art. 155 RELPS) 175 cm
hauteur maximale du monument 90 cm 
Les tombes pour les urnes doivent avoir les dimensions suivantes:
longueur (ext�rieur de la bordure) 100 cm
largeur (ext�rieur de la bordure) 50 cm
profondeur 70 cm
hauteur minimale du monument 50 cm
hauteur maximale du monument 70 cm 

Un jardin du souvenir est � disposition pour les familles qui en font la demande. Seule 
une plaquette,d'une dimension de 10 cm sur 15 cm, mentionnera les nom et pr�nom de 
la personne dont les cendres sont introduites dans l'urne commune.

Distances Art. 6. La distance entre les monuments doit �tre de 40 cm
La largeur des all�es est de 80 cm

Fichier Art. 7. La commune tient � jour un fichier des s�pultures qui mentionne le nom et le 
pr�nom de la personne ensevelie, l'ann�e de naissance et celle du d�c�s, le 
statut de la s�pulture et sa validit� dans le temps, l'adresse de la succession 
responsable (ci-apr�s: "la succession'), les taxes et droits factur�s.

Inhumation

Fossoyeur Art. 8. La commune d�signe les fossoyeurs charg�s de creuser les tombes conform�ment 
aux articles 4 � 6 du pr�sent r�glement.
Sit�t apr�s la c�r�monie d'ensevelissement, les fossoyeurs referment la s�pulture, 
y placent la croix fournie par la succession et disposent les fleurs.
Les jours et heures d'ensevelissement sont fix�es comme suit:
du lundi au vendredi, de 9h00 � 12h00 et de 13h30 � 16h00 le samedi selon entente avec 
l'employ� responsable du cimeti�re

Pose d'un monument Art. 9. Aucun monument ne peut �tre plac� sur une s�pulture sans l'autorisation 
pr�alable du Conseil communal.
La demande d'autorisation doit �tre faite au moins 30 jours � l'avance; elle 
mentionne la nature et la dimension du projet. La pose d'un monument ne peut 
avoir lieu que 12 mois au moins apr�s l'inhumation.

Entretien des tombes Art. 10. L'entretien et l'ornementation des tombes incombent � la succession. 
L'ornementation n'exc�dera pas la hauteur de 150 cm
Les d�bris, fleurs s�ches, mauvaises herbes, papiers et rubans, doivent �tre 
d�pos�s � l'endroit qui leur est r�serv�, en principe dans les conteneurs de la 
commune, sur place. On ne laissera pas non plus tra�ner les couronnes aux 
abords du cimeti�re.
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Entretien des 
monuments

Art. 11. Lorsqu'un monument est d�t�rior� ou qu'il menace de s'�crouler, la succession 
doit le faire r�parer ou l'enlever dans un d�lai de 30 jours apr�s l'avertissement 
donn� par le Conseil communal. Si ce travail n'est pas ex�cut� dans le d�lai 
fix�, le Conseil communal fera enlever le monument aux frais de la succession.

Entretien � la charge 
de la commune

Art. 12. L'entretien des all�es qui s�parent les tombes, celui des tombes, lorsque le d�funt n'a 
plus de succession, incombe � la commune

D�saffectation

Dur�e d’inhumation Art. 13. La dur�e d'inhumation est de 20 ans au moins (art. 136 LPS). 
Le Conseil communal peut tol�rer le maintien de s�pultures �chues aussi longtemps qu'il 
ne doit pas disposer de ces emplacements. Les obligations d'entretien demeurent alors � 
la succession.

D�saffectation Art. 14. Apr�s 20 ans, sur avis du Conseil communal, la succession doit proc�der � l'enl�vement 
du monument. Pour les tombes ayant plusieurs personnes ensevelies, la date de la 
derni�re inhumation est prise en consid�ration.
La succession ne pouvant proc�der � l'enl�vement du monument peut s'adresser au 
Conseil communal, qui fait ex�cuter ce travail et le facture � la succession.
Il est interdit de poser les monuments d�saffect�s contre les murs de l'�glise ou du 
cimeti�re.

Tarif

Creusage
des tombes

Art. 15. Les fossoyeurs sont r�mun�r�s par la commune.
L'�molument, fix� � fr. 100.- pour le creusage d'une tombe, est factur� par la commune 
� la succession.

Taxe d'entr�e Art. 16. Il est per�u une taxe d'entr�e pour les personnes non domicili�es dans une commune du 
cercle d'inhumation. 
Le montant de la taxe est fix� en tenant compte du rapport de parent� ou d'alliance avec 
la succession domicili�e dans une commune du cercle, et, le cas �ch�ant, de la dur�e 
pendant laquelle le d�funt a �t� domicili� dans le cercle. Toutefois, le montant demand� 
ne peut d�passer fr. 200.-.

Int�r�ts de retard Art. 17. Toute taxe ou �molument non pay� dans les d�lais porte int�r�t au taux pratiqu� par la 
Banque de l'�tat de Fribourg pour les hypoth�ques de premier rang.

Voies de droit

Amende Art. 18. Celui qui contrevient aux articles 3, 9, 10 et 11 du pr�sent r�glement est passible d'une 
amende de fr. 20.- � fr. 1'000.- prononc�e par le Conseil communal, selon la gravit� 
du cas.
La proc�dure est r�gl�e par l'article 86 LCo.

Voies de droit

a) r�clamations au 
Conseil communal

Art 19. Les d�cisions prises par le Conseil communal ou un organe subordonn� au Conseil 
communal en application du pr�sent r�glement sont sujettes � r�clamation aupr�s du 
Conseil communal dans les 30 jours d�s la notification de la d�cision (art. 103 du Code 
de proc�dure et de juridiction administrative, CPJA; art. 153 al. 2 et 3 LCo).
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La r�clamation doit �tre �crite et motiv�e et contenir les conclusions du r�clamant. Celui-
ci indique �galement les moyens de preuve et joint les documents utiles en sa 
possession.
Pour les amendes, l'art. 86 al. 2 LCo demeure r�serv�.

b) recours au Pr�fet Art. 20. Les d�cisions sur r�clamation du Conseil communal, y compris celles ayant trait aux taxes 
ou �moluments, sont si ,jettes � recours aupr�s du Pr�fet dans les 30 jours d�s la 
notification de la d�cision sur r�clamation (art. 116 al. 2 CPJA et art. 153 al. 1 Lco).

Dispositions transitoires et finales

Concessions Art. 21. Les concessions accord�es avant l’entr�e en vigueur du pr�sent r�glement restent valables 
jusqu'� leur �ch�ance.
Elles ne seront pas renouvel�es.
Les concessions existantes, dont la dur�e n'a pas �t� d�termin�e par l'acte de 
concession, s'�teindront 80 ans apr�s leur octroi (art. 63 de la loi sur le domaine 
public).

Abrogation Art. 22. Les dispositions ant�rieures et contraires au pr�sent r�glement sont abrog�es.

Entr�e en vigueur Art. 23. Le pr�sent r�glement entre en vigueur d�s son approbation par la Direction de la Sant� 
publique et des Affaires sociales


